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Texte de la question

Mme Sophie Panonacle attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre des solidarités et des
familles, chargée des personnes handicapées, sur la situation des personnes de plus de 60 ans, à la retraite, qui
développent la maladie de Charcot et ne peuvent pas bénéficier d'une prise en charge par la MDPH et se retrouvent
sur le système de l'APA. Dans ces conditions, les restes à charge pour l'acquisition d'aides techniques sont
extrêmement élevés. Les aides techniques standards ne peuvent pas être des solutions pour ces personnes. En effet,
les fauteuils doivent évoluer et s'adapter à l'accroissement rapide du handicap. L'Association de recherche pour la
sclérose latérale amyotrophique (ARSLA), lauréate de la fondation La France s'engage, souhaite pouvoir
développer son parc de matériel en région, auprès des centres SLA, principaux prescripteurs d'aides techniques.
Pour ce faire, l'ARSLA devrait obtenir une délégation de mission par l'État pour l'organisation du prêt d'aides
techniques gratuites pour toutes personnes atteintes de la maladie de Charcot. Aussi, elle lui demande dans quelles
conditions l'ARSLA pourrait remplir cette mission.
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